
« J'ai protégé et dirigé ma sainte Mère en tout. »                                    GE -  La Volonté Divine – Lumen Luminis 
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 Les trois Œuvres de Dieu "ad extra":  la Création, la Rédemption et l'accomplissement 

de la Volonté Divine sur la terre comme au Ciel. 

 «Ma fille,  
plus grande est l'Œuvre que Je veux accomplir, 
plus il est nécessaire que la créature choisie soit traitée exceptionnellement.  
 
L'Œuvre de la Rédemption a été la plus grande. 
 
J'ai choisi comme intermédiaire une créature et  
Je l’ai comblé de tous les dons comme jamais auparavant,  
afin qu'elle puisse être ma Mère et  
afin que Je puisse déposer en elle toutes les grâces de la Rédemption.  
 
À partir du moment de sa Conception,  
jusqu'à celui de ma propre Conception en elle,  
Je l'ai tenue cachée dans la Très Sainte Trinité,  
Qui l'a gardée et dirigée en tout.  

Quand J'ai été conçu dans son sein virginal,  
- étant le véritable Grand Prêtre et le premier parmi les prêtres, 
J'ai assumé de la protéger et de la diriger en tout,  
- même dans les battements de son cœur.  
 
À ma mort, Je n'ai pas voulu la laisser sans l'assistance de l'un de mes prêtres,  
Jean, une âme privilégiée, remplie de grâces et unique  
- à la fois devant Dieu et devant l'histoire.  
 
Est-ce que J'ai fait cela pour d'autres âmes?  
Non, car, ne possédant pas autant de Dons et de Grâces,  
- personne d'autre ne méritait une telle protection et une telle assistance.  

Et toi, ma fille, tu es également particulière devant Moi et devant l'histoire.  
 
Il n'y a pas eu d'autres créatures avant toi et il n'y en aura pas après toi qui, par nécessité, 
aient été pourvues à ce point de l'assistance de mes ministres.  
 
Je t'ai choisie afin de déposer en toi les Actes de ma Volonté suprême.  
Il était approprié, en vertu de la Sainteté de ma Volonté,  
que certains de mes ministres  
- t'accompagnent et soient dépositaires des grâces que comporte ma Volonté,  
 pour ensuite les communiquer au reste de l'Église.  

Il faut bien des précautions de ta part et de la part de ces ministres.  
 
En ce qui te concerne, comme une autre mère pour Moi, 
- tu as à recevoir le grand Don de ma Volonté et  
- tu as à en connaître tous les Mérites.  
 
En ce qui concerne mes ministres, ils doivent recevoir ces choses de toi,  
afin que le "Fiat Voluntas tua" sur la terre comme au Ciel  
soit réalisé dans mon Église.  


